
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Une association doit-elle encore payer la redevance télé ?
Non, une association qui a un téléviseur ne doit plus payer, depuis 2022, la contribution à l’audiovisuel public (
redevance télé ).
Activités commerciales d’une association

Questions –
Réponses

Une association doit-elle encore payer la taxe d’habitation ?
Une association doit-elle payer la taxe foncière ?
Faut-il encore payer la redevance télé ?

 Toutes les questions réponses 
Pour en savoir

plus
 Suppression de la contribution à l’audiovisuel public (ou redevance télé) dès 2022 
Source : Direction de l’information légale et administrative (Dila) – Premier ministre

Où s’informer
?

Service d’information des impôts
Par téléphone :
0809 401 401
Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h, hors jours fériés.
Service gratuit + prix appel

Textes de
référence

 Loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 
Contribution à l’audiovisuel public : abrogation des articles 1605 II 2° et 1605 ter 3° b

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F34901

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F34106#comarquage-6940c1092d852
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F34103#comarquage-6940c1092d852
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F88#comarquage-6940c1092d852
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://entreprendre.service-public.fr/actualites/A15905
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000046186661/
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F34901


Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F34901

tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F34901
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